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l. A ses treizième et aeizi~me eéanoee, ~ Commission principale a renvoy~ 
lee sections 7 et 8 du proJ~t dé· p r.otocole au Sous-Com1 té I pour qu' 11 en 

poursuive l'exam~n en te~nt compte de certaines consid~rations d'ordre y ' 
technique. . · · 

2. Le Soue~Comi té I, compost$ des repréeentanttl de l 'Indè·~ du Royaume-Uni et 

de~ la. Yougoelav~e, a tenu quatre séances à cet effet les 26-, 21, 28 et 29 mai 19531 

sous la présidence _de M. John Walker (Royaume~Uni-). Outre lee 'représentants 

de l'Inde et du Royaume-Uni,! lee représentant~· de 18.. Sùisee,· du· Comité central 

permanent de 1 'opium et de· l'Organe de oontrSle des etupéf ia~ts ont été 

présente à toutes lee séances. Le représentant de la Yougoslavie a assisté 

~ toutes lee séances,_ sauf A la qu~tri~me·. L'observateur· de la Suède a 

participé à toutes les séances, sauf à la troisième, et le représentant du Japon 

a été présent~ la deuxi~me séance; Le.Sous-'Comité I a examiné la section 7. 
les 26 et 27 mai 1953, lA eecti.on 8 le 28 mi 1953, et le texte du pr,sent 

rapport à la Commission prtncipale le 29 mai 1953 

!f Voir lè document E/CONF~l4/AC.l/SR.l3, pages ll et 12 

53·15799 
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A. Reootnm.<\ndationa rele.tivee A la section 7 

3. Le Sous-Comit6 n'a pu arriver à un acoord au sujet du pa~agraphe 1. La 

majorité des représentante était d'avis de le supprimer pour lee raison~ 

suivantes : l'alinéa ~) a trait à des quantités relativement peu importantes 

d'opium; l'alinéa b) fait état de renseignements 'que ~'on peut déduire dea 

renseignements conmnmiquée en .appl}.ca tion du paragraphe 2 de 1 'article 5 de la · 

Convention de 1931; une .diapoeitio~ analogue ~ 1 1 al1~a c), telle qu'elle est 

p;révue au paragraphe 2 de l'article 5 d~·la ,Convention de 1931, s'est révélée 

A certaine ésarde impossible à appliquer ~n pratique. En outre, là majorité 

a estimé que les évaluations obtenues en vertu du paragr-aphe 1 n'atteindraient 

pas le but propoa·é, à savoir fournir des rens~i~emante utiles aux paya 
. . . 

producteurs pour faire les ~valuations prévues par le paragraphe 2. Elle a 

été également d'avis que lee statistique~ conetitue~aient A oet égard un guide . . 
plue s{ir. D'autre part, ·la minorité pensait qua les renseigneJI'lents ~ fournir 

~n application-des al~néae a) at b) aeraient utiles et qu'il convenait par 

conséquent de conserver cee alinéas, 

4. Si on d6cidait de conserver le paragraphe 1, .le Soue-Comité a asti~~ que, 

soue réserve .de ce qut est dit plue loin au· sujet de 1 ••'embargo automatique", 

il n'était Pa.a'nécessaire de rendre compte dea stocke. militaire~ dana lee 

évaluations fo~nies eri ~ertu· de l'alinéa c). Le Sous-pomitê a prie note 

de la décision de la. Commission principale, suivant laquelle les augmentations 

des stocks militaires déjà ef~ectUées ·devraiont, en-vertu de la section 8 ~ 
~ . 
etre signalées au Comité central permanent de l'opium, 

Il est apparu également que le libellé actuel de l'alinéa c) n'était pas 

~atiafaiaant et qu'il y aurait lieu de rédiger cet alin~a dans le sena 

suivant : "Le montant des :stocks d'opium qu'elles doivent détenir au 

31 décembre de 1' Ann6e A laquelle se rapportent les. évalua.Üona". Il faudrait 

~lors eompléter cet alinéa par une clause ineér~e par exemple au paragraphe 6, 
invitant l'Organe de contrôle dea stupéfiants ~ calculer, en prenant pour base 

les statistiques des stocke-d'opium reçues par le ~omit~ pour l'ann'e pr~cédente; 

g) Voir le document E/CONF,l4/AC.l/SR.l5, page 7. 
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lee quanti tés que les gou:Vernements tntéressée aux:~ient ~ ajouter aux stocks 
r -

'qu'ils détenaient rendant l'année à laquelle _se rapporteraient les évalua ti ons .. , . 

de façon à porter lesdits stocks au niveau désiré •. 

. CflPeridan.t, b. So~Is-C~m:'.M tient ! :.':'ai:"~ ::ihr;{):r-.;-!)r CJU6 a:: J;,;, 007.'JJD.:L':Isirr.l"l 

princ5.~l!9 déci&t:il di1MiUI!e un~ d.ispoaition analE>gue à oelle qui fieure dana 

le' d.ocunîent E1CONF.l4/1'5, pa.ragrauhe 12 (embargo dit "autOll!l'l.tiqué"), il 

faudrait conserver le paragraphe 1 et retirer·lee propositions faites au sujet 

_. d~· ·~ rédâction du paragraphe 1 c). Eii out~e, 11 conviendrait de fournir 
' ' 

une" évalu~tion dea augmentA ti ons de tous lee stocks, y compris des stocke 

militaires, qu•un gouvernement désirerait effectuer pend~nt l'~nnée suivante. 

5. . En ce qui concerne le paragraphe 2, le Sous-Comi~ a décidé de supp~1me~ 
' ' ' 

lee ~linéas a) et c) et il a recommandé de remanier l'alinéa b) de façon que 

lee. parties soient invitées~ fournir.dee estimations aussi exactes que 

possible· des superficies qu'elles se preposent de cultiver, en même tempe 

que .dea renseignements statistiques sur le rendement moyen A 1 1hectare au coure 

dea cinq années précédentes. Lorsque le pavot ~et cultivé dan~ plusieurs .. 

r~giona, il conviendrait de fournir sGparé~ent les rénseignemente relatifs à 

c~aqu~ région de culture, 

6.-' · A propos de ltalinéà a) du. ~~~graphe 3, certains membree estimaient que 

le protocole devait hab.ilitel' __ le Cçmttef central, pe~nent de l'opium à consulter 
' . . . . . . 

lee gouvèrnements au sujet de la. fol'Dle -.sous laquelle il _Q.evait fournir lee 
1 ' • - ' ' -

renseignements d.emandée. Le Sous-Comité. a_ j~~ .. q'l,le oet.te me~u,re n1était pas 

~éoeseaire, et q~'elle_ ~tait m,ême_ danger.e.uee car. elle po~rait laisser croire 

que le Comité n'est pas .habilité ~ prendre d3~ mesur~e qui ne sont pas 

exPreeaé~nt pré~tes dana le projet. 

~· Le Soua-Comi~ s'ost demandé si le mot "méthodes" au p~agra.phe 4, ne 

d~Înanderait p~a ~ êtro précisé. Mais il a conclu qu'il valait mieux ie ne )8.e 

alourdir le texte de d8taile, d'autant plus qu1il lui serait possible .dana o~ 

cas d'introduire une explication satisfaisante dana le formulaire que le 

9omité doit rédiger on application du. paragraphe 3. Le Soue-Comité a jugé 
' . 
toutefois nécessaire de modifier ce paragraphe de façon ~ stipuler que lee 

parties doivent également indjquer dans leur déclaration la méthode suivie pour 

l'établissement des évaluations. 



E/CONF.l4/L.29 
Français 
Page. 4 

8. t'out léS évaluations supplémentaires temandées .. au paragi-aphtll 51 le Sous- .. 

Comité a estimé qu'il fallait -préciser dans toute ra sectioll 7 dàl::IS quels èàS .le' 
... 

terme "évà1uations" s'applique aux évaluations S'tlllplé'inelltaires. 

9. Le Sous-Comité a recommandé de rell!anie.l:' le par~graphe 6 de façon ~ rendre 

obligatoi~e l'examen des évaluations par l'Organe de ëàntr8le de façon à 
• !, ' 

laisser à cet organe toute latitude pour demander des renseignements complémen

taires permettant de compléter une évaluation ou d'expliquer une déclaration. 

Le Sous-Comité a approuvé la clause finale du paragraphe qui dispose que ·l'Otgane· 

de eontrSle ne peut amender les· évalua ti ons qu'avec 1. 'autorisa tü>n du gouver

nement·intéressé. 

10. Le Sous~Comité a jugé que 1~ paragraphe 7, qui reprend le paragraphe 3 
de 1 'article 2 de la Convention de 19}1, était mal rédigé; il estime tÇ)utef.oiB 

que éet inconvénient est compensé par l'intérêt que présente l'adoption ~·une 

tèrminologie uniforme pour les deux· traités, ctui évite les difficultés d'inter

prétation. Il a·donc recollll'ilandé de renvoyer la question à la Commission des 

stupéfiants pqur qu'elle l'examine en m~me temps que.le projet de cômvention 

unique. 
. . 

11. En ce qui concerne le paragraphe 8, le C@mité préférerait garder les terme.s 

~.mployés au psragràphe'·"\2 ·aé 1 r·art:i,cle· 2 .a._~ .la. Conv.ept:i,eq ·.de 1931, à savoir ~ 
, • ~ • r ·• t , ,.. f · , 

"l'évaluation sera é'ta'biüi dans la me·sure·du possi'Q.le.p~r l'Or~ne de ·~ontr8le'". 
12. Le Sous-Comité a·p~éféré la vàriante '~me .p~~Nmt G~~-~ dépaa.sées par 11 au 

l • .• • • • 

paragraphe 9 et a r~ppëlé. que··la · e·ommission des s.tupéfi~nts avai't opté pour une 

formule analogue l~r~:dê la· rédaction ·de la Conventtoa .~iq~~~ 11 a ·l!lot6 éga-
~ . 

~ement que la suppression au paragraphe l entraînerait celle du paragraphe 9· 
13. Le Sous-C,omité a jugé que la publication périodique d~s renseignements 

demandés au paragraphe 10 devra~ t; être obligatoire et il a proposé d' insé'r'er 
t . ,. 

cettè disposition dans la section du protucole qui traite des publièati0tl·S d.e .. 

l'Organe de contr8le et du Comité. Cette question sera étudiée de façon- :pll;l~ 

complète dans la suite du présent r~pport. 
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14. En ce qui concerne le paragraphe 1 a) i) le Sous-Comité s'associe à une · 

suggestion formulée par la Commiss~on principale à.e remp:;J..acel.· lés mots "produc

tion d'opium" par les mots "quantité d'opium produit", Il a proposé d'autre part 

que les considérations q~i figurent au paragraphe 5 du présent rapport 

s'appliquent éga~etuent aux statistiques des superficies cultivées, 

15, Le Sous-Comité a prévu les malentendus auxquels poUrrait donner lieu la · 

rédaction actuelle du paragraphe 1 a) ii), notamment le mot "consommation", Il a 

reconnu que èe terme, tel qu'il est employé Q.an& le texte actuel; pr@tait à . . 
confusion, mais il juge pré.fé~able de conserver <?e terme qui figure dans la 

·Convention de 1925 et dont le remplacement cntratnerait certaines diffiéultés . ' 

p:ratiques. Le Sou~-Comi,té a toutefois jugé qu'il faudrait préciser dans le 

protocole ce que l'on entend par "consc:mmation", Dans le cas présent, ce terme 

signifie "passage de 1' opium du .cor!lme ... ·ce de gros au commerce de détail" et non 

pas consommation au sens étroit du mot, Pour exprimer cette idée, il serait 

peut-@tre "Qon d 1 ajo:1~er un membre de phrase tel que "la quantité d'opium mise · 

à la disposition. du commerce: de détail oq de~ h8pitaux et des praticiens pour 

8tre délivrée ou· ad.zninistr6e à des partic·nliers." · · 

Le Sous-Comité a proposé également de supprimer les mots "en t!'lnt que tel" 

à l'alinéa ii); à son sens, le mot "opium". désigne l'opium brut, l'oplum préparé 

et l'opi~ médiéinal; quant aux préparations d'opium, elles tombent soUs le 

coup du par~graphe 1 a) iii). 

16. Le Sous-Comité a estimé que les statistiques demandées au 

paragraphe 1 a} iii) doivent cçnnprendre l'opiu.'Yl servant à la f~bricati.on des 

alcaloïdes de l'opium et d~s préparations· renfermant de l'opium mais non pas 

l'opium qu'utilisent les praticiens, les détaillants ou les. h6pitaux pour les 

préparations qu'ils administrent o"u délivrent à des particuliers. Dans les 

propositions qu'il a formulé~s au sujet 4es alinéas i a) ii) et 1 a) iii), le 

Comité s'est efforcé .O.e souligner qu'il était impossible de fournir des statis· 

tiques relatives au commerce de détail. 
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17. Le Sous-Comité s'est déclaré d'accord pour .insérer entre les alinéas iii) 
l 

et iv) du paragraphel a) un nouvel alinESa prévoyant l'envol de statistiques des 
'1 

quantités tütales O.'opiur. saüd et des quantités utilisées à. des fins médicales 

et scie~tifiques. 

lB. En ce qui concerne le paragraphe 1 a) iy), le Sous-Comité propose d'y·faire 
1 ·~ 1 

~igurer une clouse additionnelle prévoyant que les parties doivent fournir des 

~tetistiques sur les augmentations des stocks mill to.ires ainsi que sur les 
' 
retraits effectués sùr ces stocks et destinés au commerce licite. Néanmoins, 
l 

pn n'o. pas jugé que les parttes devraient rendre compte du volume des stocks 

mi. li tairas ou de leur utilisation. 
';. 1 ' 

Le f-ous-Comité n'a pas jugé nécessaire d'inclure dans le protocole une 

disposition calquée sur l'article 22 1 paragraphe 4, de la Convention de 1925, 
'' 
ca~ l'exemption envisagée pour les stocks militaires ne s'appliquera pas' aux. 

autres stocks gouvernementaux. 
• 1 • ~ 

~9. Le Sous-Comité a considéré la questibn de la consistance d.e 1 1 opium en 
; .... 

meme temps qu'il examinait le paraer'aphe 2, et il pense que les pouvoirs 
~: ~ . 
conférés au Comité par ce paragraphe seraient suffisants pour lui permettre 

4e demander des renseignements· sur la consistance et que, par conséquent, il ne 
1 . . 
~eroit pas nécessaire d'insérer dans le protocole une dispol31tion spéciale à 
. ' 
ce~ effet. Pourtant, il n'a pas été fait d'objections à l'insertiqn dans 

J, 

l'Acte final de la Conférence d'une disposition Spéciale suivant laquelle ce 
~-' . 
pouvoir est l'un de ceux qui sont accordés ~u Corolté en vertu du~it paragraphe, 

'1 

sous réserve que ceci ne limite en aucune manière la liberté d'action dont jouit 

le Comité dans d'autres domaines. 
,. 

Le Sous-Comité tient à attirer l'attention du Comité de rédaction sur 

l'intérêt qu'il y aurait à.omettre les cràchets que l'on trouve AU paragraphe 21 
1• 
d~ faQon que ce paragraphe s'applique aussi aux renseienements statistiques fournis 

eA vertu d'autres disposi.tions du protocole, par exomple du paragraphe 4 de ia 
section 8. 

" 1 

20~ Le Sous-Comité désire aussi demander au Comité de rédaction de préciser 
': 

dans le texte, par exemple par une expression telle "qu'à moins qu'elle ne l'ait 
•1 

déj~ fait", que les renseignements à foÙrnir en vertu du paragraphe 4 n'ont pas 

à'être donnés par lee parties qui les auraient déjà soumis au Comité, 
' . . 

21~ Comme il a déjà été indiqué ·au paragraphe l2 ci-dessus, la .Sous-Comité a 
1 

proposé d'ajouter une section spéciale a~ termes de laq~ella le Comité devrait 
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vublier un rapport nnnuel rendant compte de l'application du protocole. 

pe rapport devrait être communiqué aux parties au protocole, au Conseil 

économique et social et à la Commission des stupéfiants. Les statistiques, 
' -
les évaluations et les stocks maxima dont 11 est fait mention dans le protocole 
~ A 
devraient également etre publiés et ces données 1 ains1 que les rapports annuels 

~ntionnéa ci-dessus, pourra1.ent1 dana h mesure où cela sera possible ~t à la 

discrétion du .Comité et de l'Organe de contrÔJ,e, .être incorporée dans. les, 

rapports correspondants à ceux qu'ils pUblient actuellement en vertu des 
! . 
conventions existantes. 




